
Mésange charbonnière
Parus major

La Mésange charbonnière est une espèce polyty-
pique se répartissant dans toute l’Europe, l’Afrique 
du Nord, l’Iran et l’Asie jusqu’en Mongolie et comp-
tant pas moins de 12 sous-espèces (C). En Eu-
rope, l’espèce compterait entre 46 et 91 millions 
de couples (B). En France, l’espèce est commune 
avec 5 à 10 millions de couples estimés dans les 
années 2000 et ne bénéficie pas de statut de pro-
tection particulier (D). En Bretagne, elle est pré-
sente en abondance sur l’ensemble du continent 
avec par exemple en Ille-et-Vilaine, 5 couples pour 
50 ha de prairies bocagères à Thorigné-Fouillard 
et 3-4 couples pour 17 ha de bois (Saint-Aubin-du-
Cormier) en 2004 (C). Si les Mésanges charbon-
nières nichant dans la région sont sédentaires, les 
effectifs hivernaux sont renforcés par des individus 
venant de l’est de l’Europe. Ce passage migratoire 
peut être plus important certaines années et ce sont 
certainement ces irruptions qui ont permis la nais-
sance de populations insulaires, comme ce fut le 
cas à Ouessant à partir de 1957 (C).

Statut en Côtes-d’Armor
En Côtes-d’Armor, la Mésange charbonnière est 
commune sur l’ensemble du territoire tout au long 
de l’année. Bien que liée aux arbres âgés, l’espèce 
a su s’adapter et utiliser toute sorte de cavité natu-
relle ou non et ainsi coloniser le milieu urbain (C). 
Lors de l’enquête nicheur menée en 2012 dans 
le cadre de l’atlas Saint-Brieuc/Plérin, l’espèce se 
classe ainsi 20e en termes de fréquence et 22e en 
abondance à Saint-Brieuc contre, respectivement, 
13e et 19e à Plérin (P). En période de nidification, 
l’espèce est présente sur l’ensemble du départe-
ment à l’exception des îles et îlots. Seule l’île de 
Bréhat abrite une population nicheuse. En hiver, les 
effectifs costarmoricains sont gonflés par des mi-
grateurs venus de l’est, ce qui permet à l’espèce de 
se classer 4e espèce la plus fréquente des jardins et 
4e à 6e espèce la plus abondante lors de l’opération 
de science participative Oiseaux des jardins. L’es-
pèce, présente dans la quasi totalité des jardins, 
connait une stabilité de son classement en termes 
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de fréquence mais une variabilité interannuelle en 
termes d’abondance, qui suit la même tendance que 
d’autres espèces dépendantes des mangeoires et à 
tendance migratoire irruptive (Mésange bleue, Ver-
dier d’Europe, Pinson des arbres...) (K). En cas de 
nourrissage, les effectifs comptabilisés dans les jar-
dins sont en effet multipliés par 2 ou 3 en moyenne 
(K ; LE). En hiver, des groupes importants peuvent 
être observés : 30 sur les faînes de l’Allée de Tré-
briant (Trémel) le 11 janvier 2007 et le 30 décembre 
2010. Peut-être le même groupe présent le 20 jan-
vier 2011 à Coat Tromarc’h (Trémel). Côté migra-
tion, certaines années voient un passage beaucoup 
plus important de l’espèce comme pour la Mésange 
bleue. Lors du suivi de la migration à la Cotentin 
(Planguenoual), 103 ind. ont été comptées en 2010 
contre 26 en 2011, 23 en 2012 et aucune identifiée 

avec certitude comme migratrice en 2013 (T). Les 
plus gros rassemblements sont observés en pé-
riode de migration postnuptiale : 100 individus pas-
sant à la pointe du Roselier (Plérin) le 27 octobre 
2010, 47 individus en vol vers l’est à Créac’h Maout 
(Pleubian) le 28 octobre 2003. 

Tendances et perspectives
En Europe, les effectifs nicheurs de Mésange 
charbonnière semblent stables tandis que ceux-ci 
connaissent une progression de 15 % au niveau 
national entre 1989 et 2009 sans doute grâce à son 
caractère ubiquiste (C ; J). En Côtes-d’Armor, au-
cune tendance particulière ne semble pour l’instant 
apparaître pour cette espèce toujours fréquente et 
abondante en nidification comme en hiver. 
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